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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de J'Education et de la
Recherche scicmÎÙql1é: (1) a consacré ~:;(:':~n':'u.
nions des 17 novembre 19B2, '1() février 1983
Cl 9 février 1984 ~l l'examcn de la proposition
de décret rendant obligatoire l'étude de notions
d'informatique adaptées at~:-~différclJts niveaux
d'enseigncment.

L'auteur
son objectif.

de la proposition en développe

A l'époque de la dCllXii>',lCrévolution indus-
trielle, l'informatiquc joue 1!l1rMc pn'~pondéraJ)t
dans l'évolution de Ja socj,.;té. Cet état de fait
est dû au progrès de J'électronique, de l'élec.-
tronique programmée ct de l'enrichissement du
marché par Jcs 11l1crOprocc:;seurs.

La société' doit conÜml<,J!cmcnt s'adaotc: à
J'évolution de ces !louve:!!,\: mo}:en:; t~chlli-
qlles. C'est pourquoi b Lw',iliarisation à l'infor-
matique doit comnicncc' dès les premiers
niveaux de l'cnseignc1llcllf

L'autt'ur (le h pïOpo::,:tion pense que la
« familiarisation» :l ce:i:': techn:ql"~C llOl1\'('l1c
est: un moycn cssenriel p:)Llr que la ~.;ociétc
puisse sortir de la crise J1.:r:icJ]e. C'est pourquoi
le clivage é:ntTc les soi -dl;anr spl'cialîstes cr
l'homme de L1 rue do]t pouvoir ~tre diminé.

Au niv;:~11.i de renseigncment primaire,
l'enseigncment de l'infonlJ:lriquc doit sc bire
J panir de matériel simple ~-t Jl1Otivanr, nota:l1..
ment :J l'aide de bandes dc:-;sinées, de petits
films, d'expériences divcu;,-s, tom en familia-
risant l'ékve avec les pn_':llières notions qui
lui sont habituelles, et pu i, en y intégrant pro-
gressivement le vocabulairv et les mathémati-
ques.

L'objectif d'introcluctic;; de cet enseigne-
ment est de présenter l'informatique elle-même
cornme un instrument (1;, perfectionnement
d<1n~;la prép;:ration Ù b ,:e et aux exigences
du marché du travail. C'cs,- pourquoi au niveau
secondaire, l'informatique pourrait déjà être
introduite dans l'enseigneni,:nt ~l titre principal
ou COmplé1l1clltaire.

(1) Ont p;nricipé aux tnV;j:": de la c01111]Ùssioll:

MM. Ylieff (président), HarÔn, Mme Brcnez,
MM. Daras, Dclizée, D'HuI" - J. Cdler, Condry,
Cramn!e, Lq:;neau, Lcrnoux, l.i',";nrd, PCCrCfJ1l:1J1S,Riso-
pOl,1os, P<:crî:HIX (rapporteur),

Ont assisté aux travaux de la comm;ssion .
MM. Biefnor, de Roub:1i>:, ;nfé, Henry, Jandrain,

membres du Conseil;
M. k minjstl~c de la Santé, de l'Enseignement d\'

la Communaute française; tvl,vI. DOOIllS et M assc[,
mcrnbres du C,lbinet du 11linistr,_:Urbain.
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j
.',' r~.I)jéscllUnt dll ~~l;n;stn.' nid ['accent

sqr j'çxl~;m~:inll de J'informatiquc qui s'cst

~lcctll:1<'C' ;Hl COlH~;de ct::) dernières années.

Un des succès Je J'informatique est certes
1'~,vi:nCn]Cjlt du []li(r()proCt~sseur qui a entraîné
une baîsse des COllts.

Une formation
doit: pouvoir &rt'~
m~:llt.

il l'informatique
dans l' enscignc-

généra le
introduite

L'infoi'tlLltiql1C t'l'vtt deux ~lSpCCts pédago-

g[qu1~'" c\'<:ntiels, le prcmier, l'enseignement

thl'or!'.1 LiC, (1e 1'informat:iLll1C et le sccond, l'en-
:'<~igncl~~~:nl :J,:;~;i.)i~'!J;H ]'c;rdinateur.

Deux conceptions s'opposent toutefois
qll~111t :1 1'introdu;.~,-ioJl de cet enseignement:
r:crtatns proposent l'cw;cignemcnt de l'infor-

::Itiquc ik~-; k i1!VC::'_Uprimairc; d';1utres, par
,'(111,"_'.,: U<r!'1l'l-d: que ~;L'lIl~;les futurs informa-
tici<:ns d01.vcnt recevoir des notions théoriques.

Alors qu'il i~tait rninistre de l'Education
.- :~)juk: fr;lw;~';~;c, le ministre Busquin a déjà
dCi),anf.k llcs rapports ~lcc propos ;lUX différents
u)i!:;~;i}', :-:l!p~ric~lrs de J'enseigncment slllJl~riel!r
v): i)p~;tellts.

Le rcpccsem.1JJt du l11ini:;tre Urbain cite le
Llpport dc1\i\. CLllJdc Simon, professcur à
]'U'1i'/cr~.;iré de P;-,i"Ïs V~, sur l'informatisation de
ia ~;OCil'té. Cc rarport peut conduire au débat
~-L;rond ~;ur l'infornutique. En effet, on obser-
VCi";! qde d'ulle p<ln cette technique s'étant
,<"Ci1lT;1]isce, un nombre croissant d'activités
~;OCi,l1cs vont tL1ilsÎter par des systèmes infor-

J.~iql1cS et, d',nld"C p,lrt, que si lin petit nom-
bre d'individus sont capables de maîtriser cet
{hUit, L. pOl!\-'oir nOllve~HI dont seront investis
ccs individus peut constituer un risque pour la
démoCi\ltÎi.-'. Or, cc qui Cst certain, c'est que
]'infoi"madquc modifie de nombreux points de
VUC'., ~;L!r k~; choses. Par ;:1il1curs, les hesoins en

infoniuticiclls croissant également, les effectifs
;1(111('],; SOIlt nettement insuffisants.

Une première constatation s'imposera
C\";1: l'~lpprcnli~;sage cOlJ~;;idérable que demande
LI science de J'inforn1Jtiql1e. La multiplicité des
applications ctlrraînCr~1 la nécessité pour les
infol"1!Llticit'l1s d'apprendre à programmer cux-
m;~:11lcs) c'est-l.,dire de comprendre la 1anguc
du Inéditil1l qu'ils utiliseront.

Pour les p(~(bgogucs se pose le problème
de définir le nive;lU auquel il convient d'intro-
dnir'_' l'apprclltissagc ~l l'informatique dans
['('nseigncment:.

Pel1 de pédagogucs se montrent favorables
;1 l'introduction de cct enseignement avant le
s~~cond degré de l'enseignement secondaire.



Les notions théoriques d'informatique doi-
vent pouvoir être introduites ,\ partir du second
degré de l'enseignement secondaire.

L'infornutique ne doit P;lS être considérée
comme une discipline autonmnc. Cette consi-
dération est trb importante p0l1r comprendre
tout l'intérèt de l'enseignement assisté par
ordinatcur.

L'enseignement assisté par ordinateur offre
Je nombreu:\ avanr,lgcs, IXi.rmi 1e5{pcls cciu!
d'assurer iD. lLlllSlTlissiO!1 des connaiSS;lnCl~S all
rythme propre de l'é12:\,c. 11permet ,lU:.;si, marc
la présentation d'informaÜons, l'intcrcOinn:l1ni-
cation et la possibilité d'autoév;l.!ué1tion con-
tinue. C'est pourquoi dans le clO1ll,line du rat-
trapage ou de l'enseignement spL'cia1, c~s expé-
riences d'utilic;Jtion <j'avéreront particulièrement
utiles.

Toutefois, l'objectif ne se bor\1(~ra p~lS ~t
remplacer le professeur par la Huchinc. L'ordi-
nateur ne sera qu'un outil pédagogique com-
plémentaire.

Si l'on est conscicnt de ces avantages, on
comprendra que l'i1U(oduct:in~J ,J,::~l'informa-
tique doit pouvoir êtr,= généra1is(:c dans l'ensei-
gnement. l\bis i1 importe préalahlemcnt quc
1es enseignants eux-mêmes puissent être pré-
parés ;\ dj~pellscr cette initiation.

L'objectif serait de disposer d'~lIl profe~sel1r
bien fanné par l,tablis.';eIJJCnt, cet Cil\cignanr
prépan~~ devell;H~t en 11l';'SUfCd'initie1' ses col-
lègues.

Des expériences ont déi~\ été menées en
Belgique en cc :;ens avec l'aide des univer<.;ités
de Liège et de Bruxel1cs.

DISCUSSION GENERALE

L'auteur de la proposition précise qu'il :,:'cst
efforcé d'être prudent tbns J'énoncé des objec-
tifs de sa propositio;l. 1] convient, en effet,
selon lui, de ne P;lS dépasser les possihilirés
des élèves:: chaque niveau d'enseignement.
Fondamcnta1cmei1t, la propositioll vise ;1 mieux
préparer les futurs adultes aux cxigcnœs géné-
rJ.les de la vie moderne et dl! F1:lfChé du tLlVaÜ
en particulier.

Au cours de L::. réunion
1'v1. Risopoulos a dépo~é de
Joppcmcnts él sa proposition.

du lO février,
110lJVC;lUXdéve-

La commission a
la proposition avec
ments.

décidé dc faire réimprimer
les nouveaux ekvcloppe-

Différents
l11:1rquent leur
b. proposition.

membres cie
accord quant

la commISSion
aux objectifs de

Un u>r~lrHissairc J suggéré que b commis-
sinn orgatli~:;: cl'~1bcrd un débat sur le type
d'cn:~cit~nemcnr dont notre Communauté a et
-,

'el b'~s();n.

Une phiIosophi!' génér:dc sur Jcs besoins
1_;l1élJltlta.if', et éHlaJ:tarifs cn 1l1Jtière d'ensci-

!~llc;-n~:"i !"; i1;di:':,~cnsJIJIc. Cette réflexion
Ct'~Y;~.:L:C 1.11,prL":)hh1c ;1 Li poursuite de l'ex a-

1'1CIl ,';- du vote de tOlIte une série de propo-
.J;; ,.1r''CfCL C.X-i1li!}éc~; de f;H,:on trop dis-

pcn~oiv(~ Je cadre général
;criVCI1L

Cet ;nj-::~,":'n'll"!t soulignant que
Wle opposition
proposition en

--erl1l!ili.': en

'Oll~~tituc en rien
;1 j"ga rd de la

,,,-

U<1 :H!IÎ't: '~~',)\lH1':;saire demande que la com-
,(n 1n>.:rv;cnj~:' ;mprl" du président du

C on.;cil l!:;n d'ob:'~'nir un ,p/is du Conseil
. :'Ft:l ,-,[1 r ll~;tTe en la matière.

Le ministre (1:; l'Enseignement dépose
nlllsiclir~; ;nnei1ck.rJ.1,.:'nts. Il partage l'objectif
~~"'!1ér,-dde h propo-:ition de décret mais consi-
~L\.'_' ;lé;.11111loin:.;011(' diHérenlTs modalité<; doi-
VCl1t,l\r: rrl;,-~is(-cs' C Inodifiées. Selon le minis-
':'(~, l'inh)iTI:11iquc ,.;t ;'j b fois l1JlC discipline
~;t un il1str~:11lCl"'.t pé.,!agogiql1c nouveaux.

11 ajoute qu'h LI lumière des amendements
qu'il ,1 dépo:,é;;J L1 ,\:mandc de COl1sultatÎon 3.U
{'ow~.';1 .J'Ft:~i :'.;;:l~I~',lîtra inutile.

L:.1 JiS~~li~;(.:io!l

«W!e.; de h
':léralc s'est poursl:ivie au
11C n:~unioll dt" la c01llmis-

,->;on.

l ':1 (":{)~1-!1-lli~~;aiïe'r::1fCF1C son accord sur les
objec\iCs g~nér,H1x ;)(H1rsuivis par la proposi-
~inn, Tl .~'ouhaite cc)ci1(bnr obtenir des préci-

"';;"''.' (:li'c cil"" ,onllnentaires au sujet des
,1IY<lld '!)Ylr,-S dépo~.;""; pJr ]'Fsécutif.

Sc~; qucstions c."nccrnent pluS' précisément
] .', ,:.i1;cndclrCl1t:o; h J'::.rlic1e!Pf el :lUX articles 8
ct 9, Ft: crf,~t, l'!O~!ï ~'C convni%airc, si Je prin-
C!~~!~ ,L 11 ~i':"

. ni(~d d'é<;;a1it{ (L~s troi;;

rc:;c1.'-" d\~n'<';gil;;1'-,. n'r doit Ùre respecté, il
C(\~~\';c,,: '!1(_' Jc;; ,;ifféremcs dispositions du

Pacte: coLlin: :~n;'.':1t d'applic;1tion, Dè~ lors,
,..:,-'j'jP;-'.:"VCi-::.'1]t 1:;;-(';/"oge J'Exl'cl!tif pour savoir

COl1V~"cnt iJ ;;ZJ-!npt,: Jssurer le respect de la loi
;:\1; Je P:'[:~tc :;çul,li',,, i.'11 cc CIUI concerne notam-
n~,-,n - Je :'t>1'c:r I.~' !;i 1ihcné pédagogiqw: des
,:;!:Fl'ï .']11":.;:~:(j\!Vi."i'~' }'t~'lni";'l!TP_:rs, J\/'']uipement
(le:; l'cole:;

\

des diff('''-cnt:; résc;n!x et la COllcer-
;;li-io:l :J'..'C'~CCUX-CI.

De SUl'croît, eT ln t-llle commissaire s'est
imcrrogé SP!' !a C()l1";p~~tenc('Je b Communauté,
p1u...:;.<;péci:~deniellt d,. l'amendement ;\ l'article 8,
dans la n,csu]'c (H', il p;~L1ît (~vident quc cet
a~l1cndemcnt tran:.;[ort11e les programllles.
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Un autre commissaire iiltervient également
pour demander que la commission suggère au
Président du Conseil de :;olliciter l'avis Ju
Conseil d'Etat.

En effet, pour ce commi(;saire, il est évident
que si certains aspects du décret relèvent de la
compétence de la Communauté, d'autres relè-
vent de celle de l'Education nationale.

Quant au fond de la proposition, il consi-
dère que son champ d':::.pplication est trop
limité, qu'il convient d'cl1vis;wer. de facon
générale, le problème des nmlv~Ùe~ tcchniq~es
d'information. En concillsinn, tclle quelle; la
proposition est inutile et peut constituer un
frein à l'objectif qu'elle entend poursuivre.

Un autre membre de b commission inter-
vient pour souligner que h loi dite du Pacte
scobirc, et notamment son ,!,tic1e6, est d'appli-
cation et qu'une concenatio~1 avec Ics différents
réseaux est indispensable afin notamment
d'assurer la liberté pédagogique.

Une majorité de commissaires ont alors
demandé au Président de dore la discussion
générale et de passer à I\~xamen des articles.

Le Président, à la dem:mde (Pun commis-
saire, a mis aux voix sa demande relative ;\
une consultation éventuelIe du Conseil d'Etat.

Celle-ci a été rejetée p;lr 6 voix contre 4.

Le représentant de l'b~xécutif a
répondu aux différentes int:c'ventions.

Pour cc dernier, les amendements à la pro-
position ne constituent pas un changement de
programme mais uniquement l'utilisation d'un
outil. Il ne s'agit donc pas d'une réforme fon-
damentale et l'article 6 de la loi sur le Pacte
scolaire n'est donc pas d'application.

ensuite

Le Président de la commission rappelle
l'urgence qu'il y a d'examiner cette proposition
puisque ce]Je-ci est soumÎs!: à l'examen de la
Commission depuis le 25 février 1982.

TI rappelle également 8, la commission les
différents avis favorables remis tant par la
commission de l'enseignemcnt du Conseil éco-
nomique régional wallon que par la commis-
sion de perfectionnement de l'enseignement
secondaire du Ministère de ]'Education natio-
nale.

Le commissaire qui aVJit interrogé l'Exé-
cutÎf déclare que les préci~ions apportées par
celui-ci ne constituent nulkment une réponse
à ses questions et observations.

Il annonce qu'il consultera ]a Commission
du Pacte scolaire au sujet de cette proposition.
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En réponse à cette intervention, le repré-
sentant de l'Exécutif rappelle que les subven-
tions d'équipement et de fonctionnement sont
natiOlu les.

A la suite de cette intervention, un autre
commissaire déclare que ces différentes inter-
ventions démontrent l'utilité qu'il y aurait de
consulter Je Conseil d'Etat.

La commission décide alors de procéder à
J\:xam~n des articles après que le Président dc
!:1 Commission eut fait observer qne le débat
est extrê1i1ement intéressant notamment en ce
qu'il fait apparaître, une fois de plus, l'utilité
de 1:1 cornmunautarisatÏon de l'enseignement
~1fin d'assurer la qualité et le bon fonctionne-
ment de l'enseignement lui-même.

EXAMEN DES ARTICLES

La c01l1mission procède alors à l'examen
des :uticles.

A rticlc 1'~r

A l'article 1et, l'Exécutif présente son amcn-
dlm~nt qui concerne l'enseignement primaire
et marque son accord sur Je sous-amendement
dépo~é péU l'auteur.

L'auteur de la proposition se range à l'avis
de J'Exécutif.

IvIis aux voix, l'amendement et
amendement sont adoptés par 6 voix
e1 '~ahstentions.

le sous-
contre 1

L'article Fr, tel qu'amendé, est adopté par
6 voix contre 1 et:3 ahstentions.

Article 2

A l'article 2 qui concerne l'enseignement
secondaire, un commissaire est intervenu pour
faire part de sa préoccupation relative aux pos-
sibiJités de discrimination entre élèves suivant
les différentes formes de l'enseignement secon-
1 .

(I,urc.

En effet, l'amendement prévoit que les
notions d'informatique seront introduites
dans les programmes de physique et de
mathématiques. Dès lors, ces programmes étant
~;cnsiblement différents suivant les options, des
possibilités de discrimination importantes peu-
vent voir le jour.

La commission estime que cette discrimi-
nation entre différentes sections de l'enseigne-
ment secondaire n'est p::1Sacceptable et souhaite
que l'Exécutif prenne toutes les mesures pour
les éviter.



A l'article 2, § 2, de l'amendement de l'Exé-
cutif, un commissaire intervient pour demander
si cette disposition a un caractère obligatoire
pour tous les réseaux d'enseignement.

L'Exécutif répond que ce conrs d'informa-
tique n'est obligatoire dans aucun réseau puis-
qu'il est tOujours organisé dans le cadre
d'option.

Un commissaire intervient pour répéter que
notamment à travers cet amendement à l'arti-
cle 2 le décret touche au programme et donc
aux structures de l'enseignement ct qu'il excède
dès lors les compétences de la Communauté.

L'amendement de l'Exécutif mis aux voix
est adopté par 6 voix contre 1 et 3 abstentions.

L'article 2, tel qu'amendé, est adopté par
6 voix contre 1 et 3 abstentions.

Article 3

L'amendement de l'Exécutif tendant à
supprimer cet arricle est mis aux voix. Tl est
adopté par 5 voix et 5 abstentions. Cet artic1e
est donc supprimé.

Article 4

L'amendement présenté par l'Exécutif est
une adaptation de forme à l'évolution institu-
tionnelle d'une part, et aux articles précédents
d'autre part.

Mis aux voix, cet amendement et l'article tel
qu'amendé sont adoptés par 6 voix et 4 absten-
tions.

Article 5

A la suite d'une intervention d'un commis-
saire, la commission exprime le vœu que
l'enseignement subventionné, notamment l'en-
seignement communal, ne soit pas pénalisé par
rapport à l'enseignement de l'Etat dans l'acqui-
sition du matériel et que l'égalité de traitement
entre les réseaux soit effectivement assurée.

Un membre du Conseil demande à l'Exé-
cutif si les crédits devant permettre les achats
de matériel destinés à l'enseignement de l'Etat
seront inscrits au budget de la Communauté
française.

Le représentant de l'Exécutif informe la
commission que l'Exécutif demandera, dans
le cadre des crédits culturels Education natio-
nale, qui sont fonction des besoins, les moyens
devant permettre ces achats.

L'auteur de la proposition demande à la
commission de prendre en considération son
sous-amendement qui prévoit que j'achat de
matériel se fera également en fonction de
« l'évolution technique de base

'"

L'amendement de l'Exécutif et le sous-
amendement de l'auteur sont adoptés par 6 voix
contre 1 et 3 abstentions.

Article 6

L'Exécutif demande la suppression de cet
article car, selon lui, la Communauté n'a pas à
inrervenir en cette matière.

Cet amendement mis aux voix est adopté
par 6 voix et 4 abstentions.

L'artic1e 6 de la proposition est supprimé.

Arride 7

L'Exécutif demande la suppression de cet
article qui prévoit la création d'une commis-
sion pluraliste de l'enseignement de l'infor-
matique.

En effet, pour l'Exécutif, le vote de cet
article créerait un précédent justifiant la créa-
tion d'une multitude de commissions du même
ordre.

Un commissaire fait observer que le Conseil
économique régional wallon, dans son avis
sur la matière, rejoint l'objectif de l'auteur.

L'auteur de la proposition et plusieurs mem-
bres de la Commission considèrent qu'une
formule d'évaluation des besoins des écoles et
des résultars de cet enseignement doit être mise
en place.

La commjssion exprime le vœu que l'Exé-
cutif présente un rapport annuel d'évaluation.

l\!lis aux voix, l'amendement de l'Exécutif
est adopté par 6 voix et 4 abstentions.

L'article 7 est supprimé.

Articles 8 et 9

Les amendements aux articles
adoptés par 6 voix contre 1 et 3

8 et 9 sont
abstentions.

VOTE SUR L'ENSEMBLE

L'ensemble de la proposition de décret, tel
qu'amendé, est adopté par 6 voix contre 1 et
3 abstentions.

Le texte adopté par la commission est
présenté sous une nouvelle numérotation des
articles. Celle-ci résulte de l'adoption de cer-
tains amendements de l'Exécutif qui ont sup-
primé plusieurs articles de la proposition ini-
tiale.

Par voie de conséquence, les articles
proposition deviennent:

Article IlJr : amendé est adopté.
Article 2 : amendé est adopté.

de la
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Article 3 : l'amendement de l'Exécutif qui
tend à supprimer cet article est adopté. Cet
arricle de la proposition est donc supprimé.

Article 4 : amendé devient l'article 3 nou-
veau, suite à la suppression de l'article 3 de la
proposition initiale.

Article 5 : amendé est adopté et devient dès
lors l'article 4 du texte adopté par la Com-
mISSIon.

Article 6 : l'amendement de l'Exécutif
demande la suppression de cet article. Cet
<lITlcndcmentest adopté et l'article 6 de la pro-
position est donc supprimé.

Article 7 : l'amendement de l'Exécutif ten-
dant à supprimer cet article est adopté. Cct
article de la proposition est donc supprimé.

Article 8 : amendé est adopté et devient
donc l'article 5 du texte adopté par la com-
mISSion.

Article 9 : amendé est adopté ct devient
l'article 6 du texte adopté par la commission.

Le présent rapport a été adopté, au cours
de la réunion de la commission du 29 février
1984.

Le Rapporteur,

N. PECRIAUX.

Le Président,

Y. YLlEFF.
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TEXTE ADOPTE

ARTICLE 1er

Dans l'enseignement primaire, les élèves
seront sensibilisés ~\ l'informatique par J'ensei-
gnement assisté par ordinateur.

L'accent sera mis sur la pratique élémentaire
des outils informatiques appliquée aux pro-
blèmes concrets tirés des programmes généraux.

ART. 2

§ 1er. Dans l'enseignement secondaire,
l'enseignement assisté par ordinateur permettra
de compléter l'information reçue dans l'ensei-
gnement primaire. Aux lC et 3e degrés des
notions d'informatique seront introduites dans
les programmes de physigue et de mathémati-
ques. Les exercices seront assurés dans le cadre
des programmes existants de toutes les disci-
plines oÙ l'utilisation de l'ordinateur se justifie.

§ 2. Au 31' degré de l'enseignement secon-
daire, un cours d'informatique de deux heures
par semaine est inscrit dans le cadre des options
simples. A partir du deuxième degré, dans le
cadre de certaines options groupées, un cours
d'informatique est organisé dans les limites ~l
préciser par le ministre de la Communauté
française qui a l'enseignement dans ses attri-
butions.

PAR LA COMMISSION

ART. 3

Des journées d'études ~;ont organisées par
la ConHllunauté française afin d'assurer la for-
mation on le recyclage des enseignants appelés
à enseigner les notions d'informatique ou à
utiliser l'ordinateur dans le cadre de leur cours.

ART. 4

L'achat de matériel se fera en fonction du
développement des programmes de formation
ou de recyclage des enseignants et de fabrication
de didactitic1s Ginsi qu'en fonction de l'évolu-
rion de la technique de base.

ART. .5

Le ministre de la Communauté française
qui a l'enseignement dans ses attributions
assure b mise en application immédiate du
présent décrct, en tenant compte de l'effectif
disponible des enseignants formés ou recyclés
cr des didactitiels réalisés dans ce but et des
cd;dits affectés à cette activité.

ARL 6

La date d'entrée en vigueur du présent
décret sera déterminée par j'Exécutif de la
Communauté française.
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ANNEXE

AMENDEMENTS DE L'EXECUTIF

ARTICLE Fr

Le texte de cct article est supprimé et
remplacé par le texte suivant:

({ Dans l'enseignement primaire, les élèves
seront sensibilisés à l'informatique par l'ensei-
gnement assisté par ordinateur. »)

Justification

Peu de pédagogues estiment souhaitable un
enseignement théorique de l'informatique avant
le deuxième degré de l'enseignement secondaire.
Par contre, l'enseignement assisté par ordinateur
permet, il tous les niveaux, une information et
une sensibilisation à l'informatique.

ART. 2

Le texte de cet article est supprimé ct
remphcé pJr le texte suivant:

« § 1er. Dans l'enseignement secondaire,
l'enseignement assisré par ordinateur permettra
de compléter l'information reçue dans l'ensei~
gnement primaire. Aux 2" et 3t' degrés des
notions d'informatique seront introduites dans
les programmes de physique et de mathéma-
tiques. Les exercices scront assurés dans le
cadre des programmes existants de toutes les
disciplines oÙ l'utilisation de l'ordinateur se
justifie.

§ 2. Au )l' degré de l'enseignement secon-
daire, un cours d'informatique de deux heures
par semaine est inscrit dans le cadre des options
simples. A partir du deuxil'me degré, dans le
cadre de certaines options groupées, un cours
d'informatique est organisé dans des limites à
préciser par le ministre de la Communauté
française qui a l'enseignement dans ses attribu-
tions.

" justificatiol1

Etant donné Li limitation actuelle de
l'horaire dans l'enseignement secondaire, l'intro-
duction d'un nouveau COUfSobligatoire est pra-
tiquement exclue. Il n'est d'ailleurs pas évident
que l'informatique doive devenir une discipline
autonome. Le projet de l'inspection tend à
l'intégrer dans les disciplines existantes : les
professeurs de physique et de mathématiques
assureraient les notions théoriques de hase et
les professeurs des autres disciplines assureraient
les exercices et applications dans le cadre de
leurs cours.

En accord avec la majorité des pédagogues,
nous suggérons que l'enseignement théorique de

s

l'informatique ne commence
l'enseignement secondaire.

qu'au }l' degré de

Ain. :J

Supprimer cet article.

}ustificatiol1

Ll notion « d'informaticien pédagogue" est
en contradiction avec la volonté d'intégrer
l'informatique aux autres cours.

ART. 4

Remplacer « ;\,;1inistère de l'Education
nationale" par « Communauté française ».

justification

En vertu de l'article 59bis, § 2, de la
ConstitUtion et de la loi spéciale du 8 aoÙt 1980,
b formation et le recyclage des enseignants
sont assurés par le ministre de la Communauté
française qui a l'enseignement dans ses attri-
1 .
.1utlons. ...

- Remplacer « chargés de donner les cours
J"informatique" par «appelés à enseigner les
!lotions d'informatique ou à utiliser l'ordinateur
dans le cadre de lellr cours ».

justification

Il n'y aura pas Je « cours d'informatique»
puisquc l'enseignement de l'informatique doit
être intégré aux COUfSexistants.

D'autre part, il ne convient pas de former ou
de recycler uniquement Jcs enseignants chargés
d'enseigner les notions d'informatique, mais
d'intégrer cette formation à celle de tous les
enseignants appelés à utiliser l'ordinateur.

ART. 5

Le texte de cet article est
placé par le texte suivant:

,<L'achat de matériel se fera en fonction du
développement des programmes de formation
ou de recyclage des enseignanrs et de fabrication
cie didacticiels. »

supprimé et rcm-

justification

- Le Pacte scolaire ne prévoit pas que ]a
formation des maîtres de l'enseignement sub-
ventionné soit à la charge de l'Etat.



- La formulation de M. Risopoulos est
cn contradiction avec l'article 34 de la loi ch:
29 mai 1959. En cffet, en vertu de cette dispo-
sition du Pacte scolaire, le montant de la sub-
vention d'équipement se fait dans les limites du
crédit inscrit annuellement à cette fin au budget.
Ces subv~ntions ne peuvent dépasser 60 p.c. de
la valeur du matériel acquis.

ARf. 6

Supprimer cet article.

Justification

Cet article donne au ministre un droit
d'intervention dans l'enseignement subventionné
qui va au-delà de cc qui est prévu d::ms le p:lcte
scolaire.

ART. 7

Supprimer cet article.

Justification

Il n'y a plus de raison de créer une
commission dans ce domaine que dans toutes
les ~utres applications particulières de la péda-
gogIe.

ART. 8

Le texte de cet artide est ainsi complété:

« Le ministre de la Communauté française
qui a l'enseignement dans ses attributions assure

LI mise cn :lppJicatio!l immédiate du présent
décret, en tenant compte de l'effectif disponible
des cl1sci~~tla\lts ronnés ou recvclés et des didac-
ticiels n.;;;lisés tbns ce but et des crédits affectés

ceUe activi~c. »)

Justifi(at;()}!

Tl est indispensable de disposer d'un nombre
~;llffisant eL didacticiels pou ( pou'loir aS5urer
une formation pédagogique continue.

A.Kt'. 9

Le textL' cie c;:t ;uticlc est supprimé et rem-
placé par le texte suivant:

« La date de J'cntrée en vigueur du présent
décret sera déterminée par l'Exécutif de la
Comm1.111auté frall(,:~lise.»

justification

Il n'cst pas possible de fixer dès maintenant
llnc cbtc précise de l'entrée en vigueur du décret
compte tenu de la nécessaire concertation entre
les différents pouvoirs ()rganisateurs d'enseigne-
!Tlent ct de l'indispensable consultation de
]'org:l1lÎsJtÎOtl des études.

Le Ministre de la Santé et de l'Enseignement
de la Communauté fran~'aise de Belgique,

R. URBAIN.

9



SOUS-AMENDEMENTS DE M. RISOPOULOS

ARTICLE 1er

Ajouter au texte de cet: article:

« L'accent sera mis snr la pratique élémen-
taire des outils informatiques appliquée aux
problèmes concrets tirés des programmes géné-
raux. ~>

justification

Il n'est pas inutile de définir de façon plus
précise ]a notion de sensibilisation à l'informa-
tique.

ART. 5

Compléter le texte de cet article par les
termes suivants:

« ainsi qu'en fonction de l'évolution de la
rechnique de base ».

justification

Il n'est pas nécessaire d'insister longuement
sur J'évolution technoJog:que. Il est difficile de
stabiliser le matériel SUl' des processeurs qui
peuvent sc démoder d'lIllC année à l'autre.

B.-J. RISOPOULOS.

10 37.730- E.G.


